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REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-23 

 
 
 

Commission  Personnel, finances et administration générale 

Programme  Gérer les ressources humaines (P250) 

Titre Tableau des effectifs - Evolutions liées à la réorganisation des services 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
De procéder au recrutement et à l’affectation d’effectifs comme suit : 
 

- De modifier  la délibération n° AP 13-12-120 de l’ Assemblée Plénière du 19 
décembre 2013 afin de : 



o remplacer les 3 chargés de mission suivi des projets, suivi des 
satellites et coordination des achats par 1 chargé de mission suivi des 
projets CPER et satellites n° 38841 

o de transférer le poste de contrôleur de gestion initialement prévu à la 
direction des finances auprès de la Direction Générale n° 39188 

o de procéder au recrutement du directeur de la Direction Enseignement 
Supérieur Recherche Innovation sur le cadre d’emploi des ingénieurs 
n° 39000 

 
- D’affecter : 

o 2 responsables de secteur du cadre d’emploi des rédacteurs et du 
grade d’attaché à la Direction Jeunesse Sport Vie Associative n° 
39183 et 39184 

o 1 directeur du cadre d’emploi des attachés à la Direction Mutualisation 
Commande Publique n° 39187 

o 1 directeur de projet ingénierie financière du cadre d’emploi des 
attachés à la Direction Générale n° 39185 

 
- De supprimer : 

o le poste de DGA éducation formation culture et sports à compter du 1er 
mai 2014 n° 36371 et le poste n° 39220 du cadre d’e mploi des 
administrateurs 

o au sein de la Direction Générale le poste de secrétaire général n° 
30723, le poste d’assistant de gestion mission évaluation des 
politiques publiques n° 32293 et le poste d’assista nt de direction 
auprès du DGA éducation formation culture n° 31382 

o Le poste de directeur de la Direction des Affaires Juridiques 36018 
o Le poste chef de service au service prospective n°30788 

 
- De proposer que, lorsqu’un poste de catégorie A ne peut être pourvu par une 

candidature statutaire satisfaisante, ce poste puisse être pourvu par un cadre 
A contractuel recruté en application de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984. 
Ces cadres seront rémunérés selon leur niveau de diplôme et leur expérience 
professionnelle par référence aux grilles correspondantes et pourront 
bénéficier du régime indemnitaire afférent.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12267-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL              

N°AP 14 -04-24 

 
 
 

Commission  Personnel, finances et administration générale 

Programme  Gérer les ressources humaines (P250) 

Titre Prise en charge des frais de participation à une action de Validation des 
Acquis de l'Expérience (VAE) 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 

- La prise en charge partielle, par la Région, des frais de participation à une action de 
Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) ; 

 



� D’une part, les frais pédagogiques (coût de formation) dans la limite de 700 € et 
arrêtés dans le cadre d’une convention tripartite conclue entre l’agent, la Région et 
l’organisme intervenant. Cette convention précise le diplôme, le titre ou le certificat de 
qualification visé, la période de réalisation, les conditions et les modalités de 
financement. 

 
� D’autre part, les frais de déplacement dans la limite de ceux générés pour participer 

aux actions d’accompagnement (formation d’aide à la rédaction du dossier). 
 

- D’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de 
cette décision.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12428-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-25 

 
 
 

Commission  Personnel, finances et administration générale 

Programme  Rapports non budgétaires (RNB-) 

Titre Simplification - Nouveau règlement des subventions de la Région 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Yanic SOUBIEN, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, 
Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Josiane TOMASETTO (pouvoir à Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis 
VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
 

� d’abroger au 31 mai 2014 le règlement des subventions d’investissement adopté par 
délibération 01-64 de l’Assemblée Plénière du 20 décembre 2001 et modifié par 



délibération 03-28 de l’Assemblée Plénière du 27 juin 2003 ; toutefois, les 
subventions d’investissement votées avant cette date sur la base de ce règlement 
resteront régies par lui ; 
 

� d’adopter le nouveau règlement des subventions de la Région Basse-Normandie, ci-
après annexé, pour les subventions d’investissement et de fonctionnement qu’il 
concerne votées à compter du 1er juin 2014 ; toutefois, les subventions votées à 
compter de cette date sur le fondement de règlements d’intervention spécifiques 
adoptés antérieurement resteront régies par ces derniers ; 
 

� d'autoriser la Commission Permanente du Conseil Régional à accorder -sauf pour les 
dispositions légalement prévues- des dérogations ponctuelles aux dispositions du 
règlement des subventions régionales ci-après annexé et notamment pour modifier : 

 
 les modalités de versement des subventions ; 
 le délai pour renvoyer à la Région la convention signée ; 
 les délais pour demander le solde et/ou produire les pièces ; 
 les délais liés à la subvention prévus à l'article 13 du règlement susvisé ; 

 
� d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette 

décision.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12426-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-26 

 
 
 

Commission  Aménagement du territoire, développement durable, transports et 
solidarités 
Europe, coopérations, réunification, agriculture et pêche 

Programme  Animer et développer les territoires (P020) 

Titre Appel à candidatures LEADER (FEADER 2014-2020) 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Joël 

BRUNEAU, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, Jean-
Marc LEFRANC, Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Mickaël 
MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Valérie 
NOUVEL, Clara OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Laurent SODINI, Yanic SOUBIEN, Josiane 
TOMASETTO, Stéphane TRAVERT, Jean-Louis VALENTIN, Didier VERGY, Jérôme 
VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie 

COUSIN), Pascale CAUCHY (pouvoir à Yanic SOUBIEN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à 
Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), 
Brigitte LUYPAERT (pouvoir à Ludovic ASSIER), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
 

� d’adopter le cahier des charges de l’appel à candidatures LEADER 2014-2020 



annexé à la présente délibération ; 
 

� d’autoriser le Président à lancer cet appel à candidatures et à sélectionner les nouveaux Groupes 
d’Action Locale sur la base de la proposition du comité de sélection qui sera mis en 
place ; 
 

� de déléguer à la Commission Permanente, l’individualisation des crédits pour le 
soutien préparatoire aux territoires candidats prévu dans le projet de Programme de 
Développement Rural ; 
 

� d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de ces 
décisions.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12720-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-27 

 
 
 

Commission  Aménagement du territoire, développement durable, transports et 
solidarités 

Programme  Développer les usages numériques du citoyen et du professionnel (P340) 

Titre Appel à projets du programme IDEM "Initiatives numériques des 
collectivités - IDEM Normandie 2014" 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Valérie 
NOUVEL, Clara OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme 
VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Philippe AUGIER 

(pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie GAUGAIN), Sylvie 
DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre GODEFROY (pouvoir à 
Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent LOUVET), Yanic SOUBIEN 
(pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à Muriel JOZEAU-
MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 

� d’approuver le lancement de l’appel à projets IDEM ; 



 
� de confirmer la délégation de compétence accordée à la Commission Permanente pour 

procéder à l’affectation des crédits ; 
 

� d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette 
décision.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12333-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-28 

 
 
 

Commission  Aménagement du territoire, développement durable, transports et 
solidarités 

Programme  Favoriser l'accès à la santé (P310) 

Titre Convention "Santé et territoires" 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Joël 

BRUNEAU, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, Jean-
Marc LEFRANC, Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Mickaël 
MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Valérie 
NOUVEL, Clara OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Laurent SODINI, Yanic SOUBIEN, Josiane 
TOMASETTO, Stéphane TRAVERT, Jean-Louis VALENTIN, Didier VERGY, Jérôme 
VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie 

COUSIN), Pascale CAUCHY (pouvoir à Yanic SOUBIEN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à 
Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), 
Brigitte LUYPAERT (pouvoir à Ludovic ASSIER), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
 

• d’autoriser le Président à signer : 
- la convention « santé et territoires » avec l’Etat et l’Agence Régionale de Santé. 



Cette convention a pour objet de recenser les axes de travail communs aux trois 
partenaires , liés à la santé, et fixe des objectifs pour la période 2014-2020. 

- tous les actes utiles à la mise à œuvre de cette décision 
 

 
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-10559-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-29 

 
 
 

Commission  Aménagement du territoire, développement durable, transports et 
solidarités 

Programme  Développer l'offre portuaire (P260) 

Titre Convention sur les modalités de financement des travaux d'infrastructures 
d'accueil des Energies Marines Renouvelables (EMR) du Port de 
Cherbourg 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 

• d’autoriser le Président à signer : 



 
- la convention de financement des travaux d’infrastructures d’accueil des Energies 

Marines Renouvelables (EMR) du Port de Cherbourg avec le Syndicat Mixte des Ports de 
Caen-Ouistreham et Cherbourg « Ports Normands Associés » jointe en annexe 1, 

 
- tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-13318-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL              

N°AP 14 -04-30 

 
 
 

Commission  Education, enseignement supérieur, jeunesse et sports, vie associative et 
culture 

Programme  Accompagner les familles et les lycéens (P130) 

Titre Plan régional d'alimentation et de restauration durable - Restauration 
scolaire - Démarches de progrès 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 

• de valider l’outil de reconnaissance régionale des restaurants scolaires des lycées 
publics de Basse Normandie joint en annexe ; 



 
• d’initier le processus de labellisation au cours de l’année scolaire 2014/2015 ; 

 
• de donner délégation à la Commission Permanente pour l’examen de toutes 

modifications ultérieures des critères d’évaluation.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12683-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-31 

 
 
 

Commission  Education, enseignement supérieur, jeunesse et sports, vie associative et 
culture 
Formation tout au long de la vie, développement économique, recherche et 
innovation, tourisme 

Programme  Contribuer au développement de l'enseignement supérieur (P141) 

Titre Université de Caen Basse-Normandie : Convention annuelle de 
financement 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 



� d’affecter sur l’AE P140 « Accompagner les étudiants de l’Enseignement Supérieur » 
de 450 000 €, votée en 2014, un montant de 253 303 € au titre de l’opération 
P140O001 Mobilité internationale des étudiants, 

� d’affecter sur l’AE P141 « Contribuer au développement de l’enseignement 
supérieur » de 540 000 €, votée en 2014, un montant de 188 000 € au titre de 
l’opération P141O001 Projets des établissements de l’Enseignement Supérieur, 

• d’affecter sur l’AP P142 « Développer les projets d’investissement dans les 
établissements de l’Enseignement Supérieur » de 851 000 €, votée en 2014, un 
montant de 640 000 € au titre de l’opération P142O001 d’investissement, 

� d’affecter sur l’AE P171 « Contribuer au fonctionnement des formations sanitaires et 
sociales » de 19 974 346 €, votée en 2014, un montant de 83 000 € au titre de 
l’opération P171O001 Dotations de fonctionnement, 

� d’affecter sur l’AE P281 « Valoriser la recherche et l’innovation dans les entreprises » 
de 50 000€ votée en 2014, un montant de 40 000 € au titre de l’opération P281O003 
Promotion de l’innovation (SRI), 

� d’affecter sur l’AE P330 « Développer les partenaires bilatéraux et multilatéraux » de 
2 049 509 € votée en 2014, un montant de 9 000 € au titre de l’opération P330O011 
Autres Interventions, 

� d’affecter sur l’AE P330 « Développer les partenaires bilatéraux et multilatéraux » de 
2 049 509 € votée en 2014, un montant de 2 000 € au titre de l’opération P330O001 
Droits de l’Homme, 

 
� d’attribuer pour l’Université de Caen Basse-Normandie : 

� sur le chapitre 932 du budget 2014 de la Région, une aide de 253 303 € au titre du 
soutien à la mobilité internationale des étudiants, 

� sur le chapitre 932 du budget 2014 de la Région, une aide de 188 000 € au titre du 
fonctionnement de l’enseignement supérieur, 

� sur le chapitre 902 du budget 2014 de la Région, une aide de 640 000 € au titre de 
l’investissement de l’enseignement supérieur, 

� sur le chapitre 931 du budget 2014 de la Région, une aide de 83 000 € au titre des 
formations sanitaires et sociales, 

� sur le chapitre 939 du budget 2014 de la Région, une aide de 40 000 € au titre de la 
promotion de l’innovation, 

� sur le chapitre 930 du budget 2014 de la Région, une subvention de 9 000 € pour 
l’organisation de colloques et manifestations culturelles dans le cadre de la Semaine 
de la Mémoire les 18 et 19 septembre 2014. 

� sur le chapitre 930 du budget 2014 de la Région, une subvention de 2 000 € pour le 
Centre de Recherche sur les Droits Fondamentaux et les Evolutions du Droit pour 
une formation à l’enseignement clinique du droit les 26 au 28 mars 2014. 

� d’autoriser le Président à signer avec l’Université, les conventions financières 
suivantes : 

� la convention financière Enseignement Supérieur Recherche et Innovation (DESRI), 
jointe en annexes 1 et 2, 



� la convention financière spécifique à la mobilité internationale des étudiants, jointe en 
annexe 3 

� la convention financière de l’Education et des Formations Sanitaires et Sociales 
(DEFSS), jointe en annexe 4, 

� la convention financière Affaires Européennes et des Relations Internationales 
(DAERI) : concernant la Semaine de la Mémoire les 18 et 19 septembre 2014, jointe 
en annexe 5, 

� la convention financière des Affaires Européennes et des Relations Internationales 
(DAERI) : concernant la formation à l’enseignement clinique du droit du 26 au 28 
mars 2014, jointe en annexe 6, 

� de donner délégation à la Commission Permanente pour l’examen de toutes 
modifications ultérieures à ces conventions et ces décisions, 

• de déroger au principe d’antériorité de la décision du Conseil Régional pour le 
dossier relatif au Centre de Recherche sur les Droits Fondamentaux et les Evolutions 
du Droit pour une formation à l’enseignement clinique du droit les 26 au 28 mars 
2014, 

� d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette 
décision.

 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-13155-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-32 

 
 
 

Commission  Education, enseignement supérieur, jeunesse et sports, vie associative et 
culture 

Programme  Développer une politique d'accompagnement et d'engagement de la 
jeunesse (P322) 

Titre Cart'@too : Outil des loisirs éducatifs et des initiatives  
Animations collectives - Avenant au règlement Cart'@too 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 



� de valider deux nouvelles orientations du règlement initial de la Cart’@too, 
conformément à l’annexe jointe ; 

 
• d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette 

décision.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12753-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-33 

 
 
 

Commission  Education, enseignement supérieur, jeunesse et sports, vie associative et 
culture 

Programme  Favoriser l'animation et le développement culturel des territoires (P092) 

Titre Charte d'éco-citoyenneté des événements culturels de la Région Basse-
Normandie 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
 
• d’adopter la charte d’éco-citoyenneté des événements culturels jointe en annexe ; 



 
• d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 
 
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12713-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-34 

 
 
 

Commission  Europe, coopérations, réunification, agriculture et pêche 

Programme  Soutenir le développement d'une agriculture et d'une sylviculture durables 
(P040) 

Titre Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER 2014-2020) 
en Basse-Normandie : Programme de Développement Rural 2014-2020, 
année de transition 2014 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara OSADTCHY, Gaëlle 
PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Florence 

MAZIER, Valérie NOUVEL, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël 
BRUNEAU (pouvoir à Sophie GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl 
DESCHAMPS), Jean-Pierre GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI 
(pouvoir à Vincent LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane 
TOMASETTO (pouvoir à Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à 
François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 



 
- d’approuver les dispositifs d’aide décrits en annexes 1 à 11 jointes, comme cadre 
d’intervention du FEADER au titre de l’année 2014, pour l’ensemble des mesures et comme 
cadre d’intervention du financement de la Région en 2014, pour les mesures bénéficiant d’un 
accompagnement financier de la Région ; 
 
- d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12556-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-35 

 
 
 

Commission  Europe, coopérations, réunification, agriculture et pêche 

Programme  Soutenir le développement d'une pêche et d'une aquaculture durables 
(P240) 

Titre Politiques régionales des ressources marines - Modification des dispositifs 
régionaux 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Pierre MOURARET, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Valérie NOUVEL, 

Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie 
GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à 
Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
- d’approuver les dispositifs régionaux modifiés : 
 



• « Projets Pilotes», tel que décrit dans l’annexe 1 ; 
• « Installation jeunes pêcheurs», tel que décrit dans l’annexe 2 ; 
• « Investissements à bord des navires de pêche», tel que décrit dans l’annexe 3 ; 
• « Intervention en faveur de la modernisation de mareyage», tel que décrit dans 

l’annexe 4 ; 
• « Investissement productif en aquaculture  » tel que décrit dans l’annexe 5 ; 
• « Intervention en faveur des ports de pêches et des halles à marée» tel que décrit 

dans l’annexe 6 ; 
• « Aide à la transformation et la commercialisation de s produits de la mer »  tel 

que décrit en annexe 7 ; 
• « Règlement régional d’intervention en faveur des ent reprises liées à la 

transformation et à la commercialisation des produi ts de la mer »  tel que décrit 
en annexe 8 ; 

 
- d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12721-DE-1-1 
 



   
REGION BASSE-NORMANDIE 

 
- - - - - 

 
DELIBERATION      

du CONSEIL REGIONAL                   

N°AP 14 -04-36 

 
 
 

Commission  Formation tout au long de la vie, développement économique, recherche et 
innovation, tourisme 

Programme  Verser les indemnités compensatrices à la formation des apprentis (P055) 

Titre Nouveau règlement des indemnités aux employeurs d'apprentis 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, Bertrand DENIAUD, 
Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie ERRARD, Corinne 
FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie GAUGAIN, Marie-Jeanne 
GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, Christian LEMARCHAND, Marine 
LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, Mickaël MARIE, Florence MAZIER, 
Pierre MOURARET, Clara OSADTCHY, Yanic SOUBIEN, Stéphane TRAVERT, Didier 
VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Hélène MIALON-

BURGAT, Valérie NOUVEL, Gaëlle PIOLINE, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie 
COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à Sophie GAUGAIN), Jean CHATELAIS (pouvoir à 
Dominique JOUIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Laurent SODINI (pouvoir à Vincent 
LOUVET), Josiane TOMASETTO (pouvoir à Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis 
VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  
 
 



� d’adopter le règlement édition 2014 relatif à la nouvelle Indemnité Compensatrice à la 
Formation des apprentis (ICFA) versée aux employeurs d’Apprenti(e)s pour les 
contrats d’apprentissage signés à compter du 1er juin 2014 dans les entreprises bas-
normandes de moins de onze salariés, et au dispositif du régime transitoire dégressif 
applicable à tous les contrats d’apprentissage conclus entre le 1er juin 2013 et le 31 
mai 2014 au sein de toutes les entreprises bas-normandes. Le règlement édition 
2014 figure en annexe 1 jointe ; 
 

� dans le cadre de ce règlement, de donner délégation à la Commission Permanente 
pour : 

− approuver les modalités de mise en œuvre du régime transitoire dégressif ; 
− attribuer le Bonus « Label Qualité Apprentissage Régional » aux employeurs qui en 

remplissent les conditions d’octroi pour les contrats d’apprentissage signés jusqu’au 
31 mai 2014 ; 

 
� d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de ces 

nouvelles dispositions.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 29 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 29 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12158-DE-1-1 
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Programme  Renforcer la structure financière des entreprises (P303) 

Titre Bpifrance : Convention Cadre 2014-2016  
  
  
 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Valérie NOUVEL, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Laurent SODINI, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, 
Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Pierre 

MOURARET, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à 
Sophie GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Yanic SOUBIEN (pouvoir à Pascale 
CAUCHY), Josiane TOMASETTO (pouvoir à Muriel JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis 
VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  



 
• d’autoriser le Président du Conseil Régional à signer la convention de 

partenariat entre la Région Basse-Normandie et Bpifrance ; 
 
• de donner délégation à la Commission Permanente pour prendre toutes les 

mesures nécessaires à la mise en œuvre de cette convention.
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 30 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 30 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-12329-DE-1-1 
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Titre Participation des Bas-Normands aux cérémonies du 70ème  
  
  
 

 
 

- - - - - 
 

Réunion JEUDI 24 AVRIL 2014 
 

- - - - - 
 
 
 Réuni le jeudi 24 avril 2014, à partir de 09h30, au siège du Conseil Régional, à 
l’Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de Monsieur Laurent BEAUVAIS, 
 

Sont présents : 
 
Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Léone BESNARD, Annie BIHEL, Pascale 

CAUCHY, Jean CHATELAIS, Raphaël CHAUVOIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, 
Bertrand DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, François DIGARD, François DUFOUR, Sylvie 
ERRARD, Corinne FERET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique FRIGOUT, Sophie 
GAUGAIN, Marie-Jeanne GOBERT, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNE, 
Christian LEMARCHAND, Marine LEMASSON, Vincent LOUVET, Brigitte LUYPAERT, 
Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène MIALON-BURGAT, Valérie NOUVEL, Clara 
OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Laurent SODINI, Yanic SOUBIEN, Stéphane TRAVERT, 
Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET,  

 
Sont excusés : 
 
Jean-Marc LEFRANC, Dominique LEFRANCOIS, Elise LOWY, Pierre 

MOURARET, Philippe AUGIER (pouvoir à Anne-Marie COUSIN), Joël BRUNEAU (pouvoir à 
Sophie GAUGAIN), Sylvie DELAUNAY (pouvoir à Jean-Karl DESCHAMPS), Jean-Pierre 
GODEFROY (pouvoir à Stéphane TRAVERT), Josiane TOMASETTO (pouvoir à Muriel 
JOZEAU-MARIGNE), Jean-Louis VALENTIN (pouvoir à François DIGARD), 
 
 
 LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE,  
 
 
 Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Président du Conseil Régional,

  
 Après en avoir délibéré,  
 
 DECIDE, à l'unanimité des voix,  



 
- de désaffecter sur l’AE « P350 - Accompagner le développement et la 

professionnalisation des acteurs du tourisme » de 2 533 154 €, votée en 2014, un montant 
de 110 000 € sur l’opération « P350O006 – 70è Anniversaire du Débarquement et de la 
Bataille de Normandie » 

 
- d’affecter sur l’AE « P350 - Accompagner le développement et la 

professionnalisation des acteurs du tourisme » de 2 533 154 €, votée en 2014, un montant 
de 110 000 €  au titre de l’opération « P350O006 – 70ème Anniversaire du Débarquement et 
de la Bataille de Normandie » 

 
- d’attribuer une subvention de 110 000 € sur le chapitre 939 du budget 2014 de la 

Région, à l’Etat, DRFIP, Direction Générale des finances publiques, au titre du 70ème 
Anniversaire du Débarquement et de la Bataille de Normandie, pour aider à l’organisation 
des cérémonies officielles, 
 

- d’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette 
décision. 
 
 
 
 
 Pour le Président du Conseil Régional 
 et par délégation, 
 Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 François RAVIER 
 
Certifié exécutoire compte tenu de l’affichage le 30 avril 2014  
et de la réception en Préfecture le 30 avril 2014. 
Identifiant : 014-231400011-20140424-13519-DE-1-1 
  


